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Signalement préventif d’un enfant en cas de risque d’enlèvement inter-
national  
 
I. Quand est-il possible de saisir un signalement préventif ? 
Lorsqu’un enfant risque d’être victime d’un enlèvement international, il est possible d’or-
donner une mesure de protection telle qu’une interdiction de sortie du territoire et de 
saisir le signalement de l’enfant menacé, à titre préventif, dans un système de re-
cherche de la police. Si l’enfant est enlevé, il est essentiel de prendre immédiatement les 
mesures appropriées, le cas échéant d’entente avec la police cantonale compétente. 
Le signalement préventif est saisi sur requête dans le cadre d’une procédure civile (par 
ex. une procédure de protection de l’union conjugale ou de divorce, art. 315a CC1; procé-
dure de retour de l’enfant au sens de l’art. 6, al. 1 LF-EEA2), d’une procédure pénale (par 
ex. pour enlèvement de mineur au sens de l’art. 220 CP3, séquestration et enlèvement au 
sens des art. 183 s. CP) ou d’une mesure de protection de l’enfant prise par une autorité 
de protection de l’enfant et de l’adulte (art. 307 cum art. 315, art. 273 al. 2 CC). 
 
Le signalement peut être saisi dans les systèmes de recherche suivants : 
Le RIPOL (O-RIPOL4) est le système de recherches informatisées de police de la Confé-
dération. Il est possible de saisir un signalement préventif dans le RIPOL, à l’échelle de la 
Suisse, pour empêcher l’enlèvement international d’un enfant (art. 15 al. 1 let. c ch. 2 cum 
al. 3 let. j LSIP5 cum art. 4 al. 2 let. b O-RIPOL). Cette mesure a pour but d’empêcher la 
sortie de Suisse.  
Le SIS (Ordonnance N-SIS6, Système d’information Schengen) est le système d’informa-
tion des autorités responsables de la sécurité dans les pays de l’espace Schengen. Il sert 
à la recherche automatisée de personnes et d’objets. Il est composé de banques de don-
nées qui ne sont pas publiques, dans lesquelles figurent notamment les personnes dispa-
rues et vulnérables dans l’espace Schengen. Depuis le mois de mars 2023, une catégorie 
de recherche distincte a été créée dans le SIS.7 Un signalement préventif pour l’"empê-
chement d’enlèvement international d’enfant" par un parent ou un tiers a été rendu possible 
dans le SIS (art. 16 al. 2 let. e cum al. 4 let. j LSIP cum l’art. 6 let. b Ordonnance N-SIS). 
Cette mesure a pour but d'empêcher la poursuite du voyage au sein des pays Schen-
gen, voire la sortie de l'espace Schengen. 
 

 
1 Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC), RS 210. 
2 Loi fédérale sur l’enlèvement international d’enfants et les Conventions de La Haye sur la protection des enfants et des 
adultes du 21 décembre 2007 (LF-EEA), RS 211.222.32. 
3 Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP), RS 311.0. 
4 Ordonnance sur le système de recherches informatisées de police du 26 octobre 2016 (O-RIPOL), RS 361.0. 
5 Loi fédérale sur les systèmes d’information de police de la Confédération du 13 juin 2008 (LSIP), RS 361. 
6 Ordonnance sur la partie nationale du Système d’information Schengen (N-SIS) et sur le bureau SIRENE du 8 mars 
2013 (Ordonnance N-SIS), RS 362.0. 
7 Art. 28 al. 1 let. c Ordonnance N-SIS. 
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II. Quelles sont les conditions régissant un signalement préventif ? 
Lorsqu’il existe un danger élevé et imminent d’enlèvement international d’un enfant, les 
autorités et tribunaux compétents peuvent ordonner une interdiction de sortie du territoire 
et procéder au signalement de l’enfant en le faisant inscrire dans le RIPOL et le SIS par 
la police cantonale.8 La demande de signalement préventif doit être accompagnée d’une 
copie de la décision exécutoire et, le cas échéant, des pièces importantes de la procé-
dure.  
En outre, en cas de hit9, il est impératif de garantir la joignabilité de l'autorité signalante ; 
en dehors des heures de bureau, le cas échéant, au moyen d'un service de piquet via les 
centrales cantonales d'appel d'urgence ou d’engagement de la police cantonale. Si un can-
ton concerné ne dispose pas d'un service de piquet de l’APEA, l'avis de recherche doit 
décrire précisément quelles mesures doivent être prises en cas de hit et quelles personnes, 
éventuellement autres que les autorités (p. ex. un parent), peuvent être contactées en de-
hors des heures de bureau. 
Les indications nécessaires à la recherche et les mesures à prendre devraient ressortir 
de la décision. 
Sont tout particulièrement importantes les indications concernant : 

• les coordonnées de l’autorité compétente ; 
• la personne détentrice de l’autorité parentale ; 
• les personnes qui constituent un danger pour l’enfant ; 
• des informations médicales pertinentes ; 
• des points de chute possibles en Suisse et/ou à l’étranger ; 
• les autorités ou personnes qui sont responsables pour le rapatriement ; 
• autres indications (v. aussi le ch. VII sur les propositions de formulation). 

En outre, la police cantonale est responsable de la collecte et de la saisie dans RIPOL, 
respectivement de la disponibilité en annexe, des noms des parents, des photos, du signa-
lement, du message d’alarme, de l’indice de la recherche, ainsi que des décisions perti-
nentes.  
La réglementation Schengen prévoit que ces informations doivent être en possession du 
bureau SIRENE avant l’inscription dans le SIS, faute de quoi le signalement international 
ne peut être diffusé dans le SIS.10 De cette manière on garantit qu’à l’étranger les mesures 
peuvent être prises rapidement – notamment en cas de hit dans les aéroports ou les ports 
maritimes et/ou en dehors des heures de bureau.   
 
III. Combien de temps un enfant reste-t-il signalé ? 
RIPOL / SIS : un an, des prolongations de chaque fois un an sont possibles jusqu’à la 
majorité de l’enfant ou à la révocation de la recherche. 
La police cantonale contacte l’autorité qui a fait le signalement avant l’expiration de celui-
ci. Si celle-ci ne demande pas une prolongation, les signalements dans RIPOL et SIS ex-
pirent automatiquement. 
 

 
8 Art. 15 al. 1 let. c ch. 2 LSIP cum art. 4 al. 2 let. b O-RIPOL ainsi que l’art. 16 al. 2 let. e LSIP cum art. 6 let. b Ordonannce 
N-SIS). 
9 Hit signifie que les données personnelles et/ou biométriques de la personne contrôlée correspondent à celles de la 
personne signalée dans le SIS. 
10 Art. 29 al. 3 et 4 Ordonnance N-SIS. 
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IV. Informations complémentaires 
En cas de signalements préventifs dans RIPOL et SIS, en fonction de la décision de l’auto-
rité compétente il est possible de fixer les conditions auxquelles une sortie ou une poursuite 
du voyage peut être autorisée en Suisse ou à l'étranger. Ainsi on peut par exemple prévoir 
que l’enfant ne pourra pas quitter la Suisse seul ; qu’un départ de Suisse ou un déplace-
ment en Suisse ou à l’étranger ne sera permis que si l’enfant est accompagné par une 
personne / un parent désigné(e) ; ou alors qu’un départ de Suisse ou un déplacement en 
Suisse ou à l’étranger avec une personne / un parent désigné(e) est interdit. 
Les autorités compétentes peuvent en outre prévoir des dérogations temporaires, telles 
que des suspensions limitées dans le temps, des possibilités de voyage élargies ou des 
accompagnateurs autorisés (par ex. pour des vacances, des visites à des parents ou chez 
un médecin, des thérapies à l’étranger, etc.). 
L’autorité compétente doit s’assurer que de telles autorisations soient formulées de ma-
nière claire et précise, et enregistrées auprès de la police (dans les systèmes de recherche 
de police), afin d'éviter des difficultés dans la circulation des voyageurs, notamment des 
retards lors du franchissement des frontières et/ou des contrôles de police. 
 
V. Révocation 
Une révocation consiste à supprimer le signalement. En principe, un signalement ne peut 
être maintenu que dans la mesure où il est nécessaire à l’accomplissement du but visé. 
Lorsque la mesure sur laquelle se fonde l’inscription est levée, l’avis de recherche est en 
principe également révoqué. Il est possible de maintenir un signalement dans RIPOL et de 
ne supprimer que le signalement dans le SIS. L’autorité qui a fait le signalement est res-
ponsable pour la révocation (v. aussi ch. III concernant la prolongation). 
 
VI. Contact 
Une inscription dans le RIPOL et le SIS s’effectue par le biais de la police cantonale. La 
police cantonale est donc le premier interlocuteur.  
Pour des renseignements généraux concernant le signalement préventif dans le SIS (États 
Schengen), les autorités peuvent s’adresser à l’Office fédéral de la police (fedpol), Bureau 
SIRENE (par le biais de la centrale d’appel d’urgence ou d’engagement cantonale). 
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VII. Propositions de formulation / Phrases types (non exhaustives) 
Ordre de procéder à une interdiction de sortie du territoire pour un enfant 
 
Variante 1 (L’enfant ne doit pas quitter la Suisse) 

• Une interdiction de sortie du territoire est prononcée pour l'enfant […]. [Per-
sonne qui pourrait enlever] reçoit l'injonction de remettre immédiatement 
tous les documents officiels concernant l’enfant […] à [l'autorité]. 
 

Variante 2 (L’enfant ne peut quitter la Suisse qu'avec une personne désignée) 
• [Personne qui pourrait enlever] n'a pas le droit de quitter la Suisse avec l'en-

fant […]. Seul, [Personne qui pourrait enlever] peut quitter le pays. L'enfant 
[…] ne peut quitter la Suisse qu'en compagnie [de …]. 

 
Variante 3 (L’enfant ne peut pas quitter la Suisse avec une personne désignée) 

• Il est interdit à [Personne qui pourrait enlever] ou à un tiers, avec effet im-
médiat, d’emmener ou de faire emmener l’enfant […], né le […], domicilié à 
[…], hors de Suisse ou de modifier son lieu de séjour actuel.  

• Il est interdit à [Personne qui pourrait enlever] ou à un tiers en vertu de l’art. 
[…] CC11, avec effet immédiat, de quitter la Suisse avec l’enfant […], né le 
[…], domicilié à […]. 

• Interdiction est faite à [Personne qui pourrait enlever] de quitter le territoire 
suisse aves les enfants […]et […] sous la menace des peines prévues à 
l’art. 292 CP et dont le texte est reproduit sous ch. […] de la présente déci-
sion. Ordre est donné à Police cantonale de […] d’inscrire les enfants […], 
dans le Système de recherches informatisées de police (RIPOL) en préven-
tion d’un enlèvement international d’enfant au sens de l’art.15 al. 1 let. i de 
la loi fédérale sur les systèmes d’information de police de la Confédération 
(LSIP). 

• Partant, interdiction est faite à [Personne qui pourrait enlever] de quitter le 
territoire suisse avec son enfant, […]. La présente décision est transmise à 
la Police cantonale […] pour confirmation de l’inscription dans la base de 
données RIPOL (art. 4 al 2 let. b Ordonnance RIPOL) et confirmation du 
signalement en vue d’une inscription dans la base de données SIS (art. 16 
al. 4 let. d LSIP). 

• Fait interdiction à [Personne qui pourrait enlever] de quitter le territoire 
suisse avec ses enfants […] sous la menace de la peine d’amende prévue 
à l’art. 292 CP pour insoumission à une décision de l’autorité ;  
Charge la Police cantonale d’inscrire l’identité des enfants […] avec risque 
d’enlèvement, au Système de recherches informatisées de police RIPOL et 
au Système d’information Schengen SIS. 

• La décision de mesures superprovisionnelles rendue par […] de […], le […], 
est confirmée. 
Partant, interdiction est faite à [Personne qui pourrait enlever] de quitter le 
territoire suisse avec son enfant, […]. 

 
11 Par ex. art. 307, 310 ou 311 CC. 



5 
 

La présente décision est transmise à la Police cantonale […] pour confir-
mation de l’inscription dans la base de données RIPOL et confirmation du 
signalement en vue d’une inscription dans la base de données SIS de l’en-
fant et du parent en question. 

 

 
Ordre de procéder à une interdiction de sortie du territoire pour un enfant et un pa-
rent 12  

• Dans ces circonstances, par ordonnance du […], […] a fait interdiction à 
[Personne qui pourrait enlever] d'emmener ou de faire emmener son enfant, 
hors de Suisse jusqu'à nouvel avis et a ordonné l'inscription des intéressés 
au registre RIPOL/SIS.  
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons à procéder, à votre plus proche 
convenance, à l'inscription de l’enfant et du parent concerné, soit [Personne 
qui pourrait enlever], au registre RIPOL/SIS. 
 

• La présente décision est transmise à la Police cantonale […] pour confir-
mation de l’inscription dans la base de données RIPOL et confirmation du 
signalement en vue d’une inscription dans la base de données SIS de l’en-
fant et du parent en question. 
 

• Par ces motifs, le […] : Statuant sur mesures provisionnelles : 1. Fait inter-
diction à [Personne qui pourrait enlever] de quitter le territoire Suisse avec 
l’enfant […] 2. Ordonne à la Police cantonale […] l’inscription immédiate, 
en vue de l’interdiction de sortie du territoire Suisse, dans le Système de 
recherche informatisé de police (RIPOL) et Système d’information Schen-
gen (SIS) de l’enfant […] et du parent [Personne qui pourrait enlever] 3. Dit 
que […] est autorisée à quitter le territoire Suisse en compagnie de […]. 4. 
Ordonne à [Personne qui pourrait enlever] de remettre toutes pièces d’iden-
tité de l’enfant […] en mains de […]. 

 
Dispositions spéciales (au cas par cas)  

• (Seulement à titre exceptionnel) Est réservée une sortie du territoire fondée 
sur la décision d’un juge / d’une autorité passée en force ou de la procuration 
notariée du […].13 
 

• Un délai fixé au [dd.mm.yyyy] est imparti à [parent] pour fournir aux autorités 
judiciaires des photos de l’enfant […]. Ces photos seront ensuite transmises à 
la Police cantonale qui pourra les intégrer aux signalements RIPOL. 
 

 
12 Les avis de recherche des parents et ceux des enfants sont liés dans les systèmes de recherche, de sorte qu’en cas 
de contrôle du parent par la police, l’avis de recherche de l’enfant apparaît automatiquement. Les chances de découverte 
sont ainsi accrues. C'est pourquoi la pratique s'est établie en Suisse de signaler également le parent dans le RIPOL et 
le SIS sur décision judiciaire à des fins de recherche du lieu de séjour (art. 34 règlement (UE) 2018/1862). Dans le cadre 
d'échange de correspondance standardisé entre les Etats Schengen, il est garanti qu'un parent puisse voyager librement 
si cela n'affecte en rien un risque d'enlèvement international d'enfant, voir annexe 2. 
13 Voir annexe 1 Exemple type de formulaire C, champ 190. 
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• Toute violation de cette décision est punissable d’une amende pouvant at-
teindre 10 000 francs pour insoumission à une décision de l’autorité au sens 
de l’art. 292 CP. Elle peut en outre être considérée comme un déplacement 
illicite au sens de la convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international d’enfants. 

 
• Tout recours est privé d’effet suspensif. 

 
Mandat à la police cantonale pour procéder à un signalement préventif dans le RI-
POL et le SIS  

La police cantonale […] est chargée, au vu de 
l’art. 15 al. 1 let. c ch. 2 cum al. 3 let. j de la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les 
systèmes d'information de police de la Confédération (LSIP) en rel. avec 
l’art. 4 al. 2 let. b de l’ordonnance du 26 octobre 2016 sur le système de recherches 
informatisées de police (ordonnance RIPOL) ainsi que 
l’art. 16 al. 2 let. e cum al. 4 let. j de la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les systèmes 
d'information de police de la Confédération (LSIP) en rel. avec 
l’art. 6 let. b de l’ordonnance du 8 mars 2013 sur la partie nationale du Système 
d'information Schengen (N-SIS) et sur le bureau SIRENE (Ordonnance N-SIS) 
d’inscrire immédiatement et jusqu’à révocation la ou les décision(s) selon chiffre(s) 
[…] du dispositif dans les systèmes de recherche de police RIPOL et SIS. 
La police cantonale […] est autorisée à procéder elle-même aux autres inscriptions 
dans le RIPOL et le SIS nécessaires à l’exécution de la ou les décision(s) selon 
chiffre(s) […] du dispositif. 
Si l’enfant […] est contrôlé, les mesures suivantes doivent être prises […] / l’autorité 
ou la personne suivante doit être informée. 

 
Annexes: 

1. Exemple type de formulaire C « Informations supplémentaires personne vulnérable 
» pour la correspondance entre les pays Schengen (est préparé par SIRENE sur la 
base des décisions de l'APEA / du tribunal compétent) 

 
2. Exemple type de formulaire M « Informations supplémentaires pour le parent » (est 

diffusé par SIRENE de manière standard et systématique à tous les Etats Schengen 
en cas de signalement) 
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Annexe 1: 
 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES OBLIGATOIRES EN CAS 
DE SIGNALEMENT DANS SIS (ESPACE SCHENGEN) 

 
INFORMATIONS SUR LA DÉCISION 

189 

Informations sur la décision (mesures de protection prises) 
Le texte provient des inscriptions de la police cantonale dans la base de données nationale (RIPOL). 
Ci-dessous, les exemples de formulation les plus utilisés, traduits en EN. 
V1: Le mineur ne doit pas quitter la Suisse 
 CC dob 01.01.2022 is not allowed to leave Switzerland (either alone nor with a third party). 

 
V2: Le mineur ne peut quitter la Suisse qu'avec une personne donnée 
 CC dob 01.01.2020 is only allowed to leave Switzerland if accompanied by her mother, MM, 

dob 01.01.1990. 
 
V3: Le mineur ne peut pas quitter la Suisse avec une personne donnée 
 CC dob 01.01.2020 is not allowed to leave Switzerland with her father FF, dob 01.01.1980 (or 

with a third party). 

036 
Date de la décision de l'autorité 

01.01.2023 

037 
Référence de la décision de l'autorité 

XY2022100/Abc 

251 

Nom de l’autorité signalante / compétente 
Tribunal compétent ou APEA dans la langue nationale (traduction EN de l'autorité entre parenthèses) 

Kindes- und Erwachsenenschutzbehörde (KESB) Bern, (Child and adult protection authority) 

254 
Adresse de l’autorité signalante / compétente 

3003 Bern, Musterplatz 1 

255 
Numéro(s) de téléphone de l’autorité signalante / compétente 

0041 31 800 80 80 

256 
Numéro(s) de fax de l’autorité signalante / compétente 

0041 31 800 80 81 
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257 
Adresse(s) e-mail de l’autorité signalante / compétente 

kesb@bern.be.ch 

186 

Autorité ou personne détenant l’autorité parentale / la tutelle 
Texte standard avec complément concernant la personne / l'autorité étant titulaire de l’autorité 
parentale 
Under Swiss law, children are generally under the joint parental care (e.g. duty for protection, 
education and support) of father and mother. Joint care is only very rarely withdrawn. Notwithstanding 
this, and in the event of a particular risk to the child's well-being, the competent child and adult 
protection authority (CAPA) or a competent court (see field 251) may additionally decide on the child's 
right of residence and / or impose a ban on leaving the territory and thus determine the conditions 
under which travelling from Switzerland is allowed or must be prevented (see field 189 and 190). 
Parental care or guardianship lies with: Not communicated to SIRENE Bureau // XX (mother) // XX 
(father) // XX (guardianship). 

193 

Individus représentant un risque pour la personne vulnérable 
Une des variantes V1 à V3 est diffusée de manière standardisée - selon la décision du tribunal / de 
l’APEA 
V1: Le mineur ne doit pas quitter la Suisse 
 Based on this decision (see field 189), the minor is not allowed to leave Switzerland - neither 

alone nor accompanied by a third party; unless field 190 states any derogations to the decision. 
 
V2: Le mineur ne peut quitter la Suisse qu'avec une personne donnée 
 Based on this decision, the minor is only allowed to leave Switzerland accompanied by a 

particular person (see field 189); unless field 190 states any derogations to the decision. Travel 
abroad with a known or unknown third party is not allowed. However, in such cases SIRENE 
Switzerland should nevertheless be contacted immediately to clarify whether continuation of 
the journey can be permitted. 

 
V3: Le mineur ne peut pas quitter la Suisse avec une personne donnée 
 Based on this decision, the minor is not allowed to leave Switzerland with a particular person 

(see field 189); unless field 190 states any derogations to the decision. Travel abroad with a 
known or unknown third party is generally permitted. However, since it cannot be ruled out that 
the third party poses a risk to the minor SIRENE Switzerland should be contacted immediately 
to clarify whether continuation of the journey can be permitted. 

188 

Autorité ou personne qui est responsable du rapatriement 
Une des variantes V1 ou V2 est diffusée de manière standardisée - selon l’inscription de la police 
cantonale dans le RIPOL 
V1: Rapatriement selon décision 
 Unless otherwise mentioned, the authority responsible for the decision is responsible for 

organizing the return (see field 251). Please keep in mind, that this authority is usually only 
available during office hours. Please contact SIRENE Switzerland for further information in case 
of a hit. 

 
V2: Rapatriement selon RIPOL 
 According to our national database, the following person / authority should be contacted in case 

of a hit: XXX. Please keep in mind, that this person / authority is usually only available during 
office hours. Please contact SIRENE Switzerland for further information in case of a hit. 
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187 

Existe-t-il une ordonnance de l'autorité ou de la personne qui détient l'autorité 
parentale / la tutelle? 
Champ de sélection: »Oui» ou «Non» 

Yes / No 

190 

Existe-t-il une dérogation à la décision? 
Suspensions temporaires, extension temporaire des possibilités de voyage par exemple avec des 
personnes données, etc. 
Example: The child CC is allowed to leave Switzerland with the grandmother GM in the period from 
01.02.2023 to 01.03.2023. Reason: Visiting relatives in XX.  

177 
Informations médicales pertinentes 

Example: The child is suffering from DD and requires the following medical measures: MM 

Version: 21.06.2023 / fedpol SIRENE Shm/Rese 
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Annexe 2: 
 
 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES AU PARENT 
EN CAS DE SIGNALEMENT DANS SIS (ESPACE SCHENGEN) 

 
 
 

083 

Informations supplémentaires 
L'information est diffusée par défaut et dans tous les cas en EN - si besoin dans une autre langue. 

EN 
 The person in question has been inserted in the SIS in connection with the prevention of a 

child abduction by order of the competent child and adult protection authority / the competent 
court authority. If the person is travelling alone, he/she is usually allowed to continue his/her 
journey without restrictions - in such instance, transmission of a Form G is not required. If a 
vulnerable child is present (see: linked alerts), requests should be made immediately to 
SIRENE Switzerland as to the conditions under which the persons concerned may be 
allowed to continue their journey. Kind regards, SIRENE Switzerland 
 

FR 
 La personne en question a été signalée dans le SIS dans le cadre d’un empêchement 

d’enlèvement international d’enfant sur ordre de l'autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte / de l'autorité judiciaire compétente. Si la personne voyage seule, elle est 
généralement autorisée à poursuivre son voyage sans restriction - dans ce cas, la 
transmission d'un formulaire G n'est pas nécessaire. En présence d'enfant/s vulnérable/s 
(voir signalement/s lié/s), il convient de demander immédiatement à SIRENE Suisse dans 
quelles conditions la poursuite du voyage peut être autorisée pour les personnes 
concernées. Meilleures salutations, SIRENE Suisse 

Version: 21.06.2023 / fedpol SIRENE Shm/Rese 
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